
PROTOCOLE __ D1ACCORD 
RELATIF A LA REALISATION 

DES BARRAGES DE TAOUSSA AU MALI ET DE KANDADJl AU NlG~R 
SUR LE FLEUVE NIGER 

El\TRE 

LE GOCVER!\EMENT DE LA REPLBLIQLE DL' J\lALl 

ET 

LE GOUVER1\1El\lENT DE LA R£PIJBLIQUE Dl: NIGER 

Ci-apres denommes les PARTIES; 

C01'\SIDERA.1'~T: 

r Les dispositions pertinentes de la Convention revisee portant creation de J'Autorite du Bassin 
du Niger, signee a t--Tijamena (Tcbad) le 29 octobre l 987 et du Protocole d' Accord revise 
ponant creation de r Autorite de Developpement integre de Ia Region du Liptako - Gounna ; 

, Le Protocole d'accord entre la Republigue du Mali et la Republique du Niger relative a la 
cooperation dans l'utihsation des ressources en eau du fleuve Niger signe a Bamako 1e 12 
juillet 1988 ; 

RAPPFLA:\'T: 

;-- La Declaration sur les principes de gestion et de bonne gouvernance pour un deve1oppemern 
durable et partage du bassin du Niger, signee a Paiis le 26 avril 2004; 

► Le proces verbal de la sixieme session de la Grande Commission Mixte de cooperation 
Mali/Niger, tenue a Bamako (Mali) les 14 et 15 fevrier 2003, affinnant la volonte politique, 
au plus hau1 niveau, des deux pays de se soutenir mutuellement afin de parachever la 
mobilisation des financements necessaires a la realisation des etudes detaillees des deux 
ouvrages et a leur construction; 

► La Resolution n°1 de la 21erne session ordinaire du Conseil des l\-1inistres de l'ABN, tenue ii 
":\iamey (Niger) du 9 au 13 decembre 2002, affimiant le soutien des Etats membrcs a la 
realisation des ban-ages de Kandadji (Niger) et de Taoussa (Mali) et appelant a la realisation 
des etudes detaillees et d'impact environnemental de ces ouvrages, afin de veiller a la 
sauvegarde des interets Jegitimes des pays affectes; 

► La Decision n°7 du septieme Somrnet des Chefs d'Etat et de Gouvemement de l'Autorile du 
Bassin du Niger, tenue a Abuja (Nigeria), le16 fevrier 2002, relative a l'ecbange 
d'infonnations entre les Etats rnembres a !'occasion de la planification d'ouvrages sur le 
bassin du Niger; 
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<1,, :·L:c:,,,. l:L, '\:~~r. signc.::c a C.on:Jkry ((iuin::.T). k :, ;r:;:' 1l)~-:.. ·L1:1i,\_ ;ilt :1•l 1~'::.:1,: __ l', 

d~--\ ,_·it-pi1:: . .-r:-1crJ: 1r~ln~n1L~iY1 J'" OL~\Ti:igcs hydr()(-L: .. :c-~.rii.J" ... IL~-: 

PRl\A\T DL\lE'.\'T ES COJ\1PTE: 

r Li !:(:('(::,Sl\{ fl i'...:r,._1tnce de J)!Ol110U\Oir e1 dt realiser dts 11rnit1~ C-1.lLClt\S Jc dc·\tiup:)·2: 1!1(- 1 ,: - ., '. 

ll;,:·.~ :c •1assi,1 Gd i1euvc ~iger p,.ir ]3 rnis.c en \ akur Jc:-, rC.-SS(llin.:c:-: en i.'.cll: :..:'., \ '.!L rk 
~u•·:::1hL~i" :, Li ri:::Jucuon de ia pau\TClt duns b scius r~:;ion, ,\ l':!!\ c'.·s1c,r, lit: l:.: lCiJc~:,L, -~ ~, i;, 

citir2d:.:lJOl1 de l'enYironneme!ll sur le moyen \'igtr cl puut l:.J rcg·2nerJ1io1, iJ;__; ::<c: 

ecos\stemes : paniculieremem a travers la realisiilion des ou\rages de Kand2,.dJi ct cL 
Taouss2: 

, :_es 12Deurs de sy11erg1e considerables inl1erents a b construction des dcux ou1 n.!gts ut 
"T aoussa et de KandadJi pour la saU\ ef!arde de renrirorn1ernent. Li r~~e:1fr:t1:c,:. dt'.:'. - . ~ 

ecosysteme:s de la Yallee du r--:iger et ]a Jutte con1re la pau\Tete ; 

r Les resul12.1s des etudes de faisabilite des deux ouYrages de Kandadji et de T coussa, 
!'existence de certaines options encore ouvertes dans la fixation de la cote de ceh:i de 
T2.ouss2 e1 ia necessite de realiser les etudes detaillees d'impact em ironnemental et social des 
deux ouvrages, notamment pour preserver l'interet des parties tierces et fixer en consequence 
les options techniques definitives ; 

r Le niveau eleve de concertation entre les deux pays dans le traitement des dossiers relatifs 
aux cieux ouvrages consideres, notamment sur Jes 1e1111es de reference des etudes delaillees 
d'impact environJ1ememal et social, chose qui a pennis de prendre en compte les soucis e1 

preoccupations de chacune des deux parties; 

;-- - Les perspecrives promeneuses qui s'annoncem en matiere de mobilisation par Jes deu:x 
panies des fmancernents necessaires pour la realisation des etudes detaillees d'impact 
emironnemental et social et des Avants Projets Detail1es (_A.PD) des ouvrages; 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

Article 1 : 

Par le present Protocole d'Accord, les deux Pa11ies marquent leur accord respectif pour la 
realisation des ouvrages de Kandadji au Niger et de Taoussa au Mali ; 

Les deux Parties reaffirn1ent leur volonte commune en faveur d'une action solidaire, concenec et 
reso]ue pour leur realisation en vue de la sauvegarde de l'environnement, la regene.ratio11 des 
ecosystemes de la vallee du fleuve et la lutte contre la pauvrete ; 

Article 2 : 

Les deux Parties s'epauleront dans leurs efforts visant a parachever la mobilisation des 
fnancernen1s necessaires a la realisation des etudes detaillees d1impact environnemental et social 
et des APD techniques des ouvrages, tout comme elles maintiendronl leur excellent ni\ eau de 
concertation actuel a l'exame11 des resultats de ces memes etudes. 



, hciwcok d'Ascord entre en vigueL,r ii comp1er ck hi date de: s;i signJh1rl: 

Panic;; ii CS\ condu pour une duree indetcnninee. 

Pour le Couvernement ··. 
de la Republique du Mali 

Le iviini stre \1i n~s. de l 'Energie 
et de l'Eau 
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S.E.J\·1. AH~fED DIA .. 1'1E SEMEGA 
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Pou,· le Gouvernement , 
de la Republique du ]\ iger 

S.E.M Elh ADAMOU NAMATA 


